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RÈGLEMENT DE STAGE 


Le stage est l’occasion privilégiée de découvrir un métier à la veille de son entrée dans la vie professionnelle, d’enrichir son CV à partir d’une expérience valorisante dans un processus futur de recrutement. Le stage, combiné avec le travail de fin d’études et les épreuves de qualification, permet d'articuler un travail de recherche avec une problématique professionnelle concrète.




LOGO PO

TABLE DES MATIÈRES

1 POURQUOI UN STAGE EN MILIEU PROFESSIONNEL ? .................................................	3

2 QUI PART EN STAGE ? .......................................................................................	3

3 LA RECHERCHE DU LIEU DE STAGE .........................................................................	 3

4 LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE STAGE ................................................................	 3

5 LA DURÉE DU STAGE ..........................................................................................	 4

6 LE RÈGLEMENT DE STAGE ....................................................................................	 4

6.1 Horaire des stages .................................................................................................................	4
6.2 Fiche de contrôle des présences au stage et journalier ou carnet de stage .................. 	4
6.3 Obligations de l'élève sur le lieu de stage ........................................................................	5
6.4 Obligations de l'élève en cas d'absence ou de retard ......................................................	5
6.5 Visite médicale - État de santé………………………………………………………………………………………….	6

7 L'ÉVALUATION DU STAGE ....................................................................................	6

8 LE STAGE ET LES ÉPREUVES DE QUALIFICATION ..........................................................	6

9 LES DATES IMPORTANTES .....................................................................................	6










1. POURQUOI UN STAGE EN MILIEU PROFESSIONNEL ?

C’est de l’intérieur qu’un monde aussi complexe qu’une entreprise, son organisation, sa répartition des responsabilités et des tâches, ses différents métiers et leurs synergies s’appréhende le mieux. 
Les compétences acquises par la formation scolaire sont sollicitées, développées et validées dans de véritables situations professionnelles, variées et authentiques. Le stagiaire a la satisfaction d’être reconnu dans son action par les professionnels avec lesquels il œuvre. 
L’entreprise est un des lieux d’évaluation des compétences acquises en vue de l’obtention du diplôme (épreuve intermédiaire de qualification). L’évaluation est organisée pour chaque élève au travers d’une concertation entre professeurs et professionnels. 

2. QUI PART EN STAGE ? 

Tous les élèves réguliers du troisième degré qualifiant (technique et professionnel de qualification) sont susceptibles de partir en stage en cinquième, en sixième et en septième années (lorsque celle-ci est organisée). La plupart effectuent un stage dès la cinquième année. 
Cependant, pour être admis au stage, il faut avoir acquis un minimum de compétences. Ce minimum doit permettre à l’élève de continuer sa formation en milieu professionnel sans se mettre en difficulté ni mettre en danger ses collègues ou les clients (bénéficiaires) de la structure qui l’accueille. Pour acquérir des compétences, il convient d'être assidûment présent à l'école, de suivre les cours et d'en tirer profit par un travail régulier et méthodique. Le conseil de classe est souverain pour apprécier le degré d’acquisition des compétences par un élève et en particulier s’il est suffisant ou non pour être admissible au stage. 
L’élève souvent absent, que l’absence soit justifiée ou non, pourra se voir interdire l’accès au stage sans que cette interdiction ait un caractère automatique. Les professeurs, réunis en conseil de classe présidé par le Chef d’établissement ou son délégué, déterminent quels élèves sont autorisés à présenter un stage. 

3. LA RECHERCHE DU LIEU DE STAGE 

Chaque stagiaire cherche un lieu de stage qui réponde aux critères définis par l’équipe pédagogique de la section. En cas de refus, le stagiaire présente au responsable du lieu de stage une attestation de refus à signer (modèle joint). Le stagiaire qui a essuyé 10 refus prouvés peut se voir imposer un lieu de stage par le professeur responsable des stages de sa section, et ce dans la limite des possibilités. 
Chaque stagiaire doit être en règle de lieu de stage et de dossier au minimum deux (2) semaines avant le début effectif du stage. 

4. LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE STAGE 

Tout élève doit, avant de se rendre en stage, constituer un dossier administratif complet. Un dossier incomplet pour la date ultime prévue ci-avant (2 semaines avant le début effectif du stage) peut entraîner l’annulation du stage.

 Le dossier comprend : 

1) la convention de stage signée par les parties (école, élève, lieu de stage) en 3 exemplaires.
2) un rapport de visite du Médecin du centre de médecine du travail (ou à défaut une attestation du médecin traitant) qui constate que l’élève est apte à se rendre en stage; 
3) une preuve de la protection contre l'hépatite B (Stage en milieu hospitalier, stage Aide familial(e), stage Aide-soignant(e)); 
4) une fiche signalétique du lieu de stage;
5) le carnet de stage ;
6) l'horaire de travail du stagiaire ;

5. LA DURÉE DU STAGE 

La durée du stage varie d’une section à l’autre, d’une année à l’autre. En voici un tableau récapitulatif:

	5ème – 6ème – 7ème Professionnelle
	Bloc de 2 semaines et bloc 3 semaines

	5ème – 6ème – 7ème Technique
(Sauf AMDPS et AMPS)
	Bloc de 2 semaines et bloc 3 semaines




6. LE RÈGLEMENT DE STAGE 

6.1.  Horaire des stages 
L'horaire de stage est fixé par le professeur encadrant le stage en accord avec le tuteur accueillant le stagiaire et l'élève lui-même. Il s'agit des heures d'arrivée dans le service (en tenue de stage propre et repassée au cas où une tenue est indiquée) et de départ de celui-ci. Il est interdit de modifier le moment de la journée consacré au repas de midi. Au minimum 30 minutes de pause doivent être prévues pour le repas de mi-journée. L'élève mineur ne peut pas quitter le lieu de stage durant cette pause, sauf autorisation écrite des parents. L'horaire doit être scrupuleusement respecté et ne peut être modifié. 
Toute absence ou retard sur le lieu de stage doit faire l'objet d'un traitement administratif adapté et rigoureux: voir ci-après. 
L'absence justifiée au stage, même pour raison de maladie ou d'accident, entraîne automatiquement la récupération des périodes de stage manquées. 
L'absence injustifiée au stage (défaut de justification réglementaire, défaut d'information administrativement valable du lieu de stage, du professeur responsable, de l'école) entraîne au minimum un retrait de points et peut donner lieu à la cassation du stage. 

6.2. Fiche de contrôle des présences au stage et journalier ou carnet de stage 

L'élève sera toujours en possession de son carnet ou journalier et de sa fiche de présence pour se rendre sur son lieu de stage. A l'issue de chaque prestation, l'élève soumettra spontanément sa feuille de contrôle de présence au stage et le journalier (carnet) au tuteur l'accueillant afin que celui-ci signe pour exactitude tant de l'heure d'arrivée que de l'heure de départ. 
L'élève présentera spontanément cette fiche de présence et son carnet (journalier) dès son retour à l'école et lors de chaque visite du professeur sur le lieu de stage. 
Chaque activité menée par l'élève est détaillée dans le journalier (carnet). Ces rapports seront visés au fur et à mesure, chaque jour, par le tuteur et serviront à l'élaboration du carnet de stage. 
Toute perte du journalier (carnet) et/ou de la fiche de présences peut entraîner une perte de points, voire l'annulation du stage. Toute falsification du journalier (carnet) et/ou de la fiche de présences entraîne d'office l'annulation du stage. Le carnet de stage ne sera pas évalué en cas de non-respect de la date de remise. 

6.3. Obligations de l'élève sur le lieu de stage 

Tenue vestimentaire et hygiène 

L'élève portera une tenue professionnelle propre et repassée. Si aucune tenue n'est requise, il s'habillera de façon sobre et classique. Il ne portera aucun signe ostentatoire d'appartenance à une religion et/ou à un courant philosophique ou politique. 
L'hygiène personnelle sera parfaite et complète. Les ongles seront coupés courts, propres et non vernis. Le maquillage éventuel sera discret. L'élève ne portera pas de bijoux (bagues, colliers,…) si les règles d'hygiène de la profession le prévoient ainsi. 
L'élève est tenu de respecter le secret professionnel, le secret partagé, et sera discret sur tout ce qu'il verra, entendra, lira. Si un problème venait à se poser, il n'en parlera qu'au professeur encadrant le stage, et de façon discrète. 

L'élève en stage veillera jalousement à la bonne réputation de son établissement scolaire. 
Il est strictement interdit de fumer, de manger et/ou de boire, mais aussi d'utiliser un GSM, ou tout appareil assimilé, ainsi que les baladeurs MP3 ou assimilés sur le lieu de stage, hormis durant les pauses, et ce dans le strict respect des règles de l'entreprise accueillante. 

6.4. Obligations de l'élève en cas d'absence ou de retard 

En cas d'absence ou de retard au stage, l'élève devra obligatoirement prévenir par téléphone, et obligatoirement dans cet ordre: 

1) le lieu de stage avant le début de la prestation; 
2) le professeur encadrant les stages avant 9 heures; 
3) le chef d’atelier de l'école avant 9 heures; 
4) il devra en outre faire parvenir à l'école (chef atelier : xxx/xx.xx.xx – xxxxxxx@xxxxxxxxx.be) endéans les 48 heures un certificat médical en cas d'absence pour raison de santé ou un justificatif émanant d'une administration publique et prouvant l'urgence (sans les autres cas); 
5) le retard sera récupéré le jour même ou le jour ouvrable qui suit. 

En cas d’une absence de plus d’un jour, l’élève doit préciser la durée de celle-ci, tant auprès du lieu de stage que du professeur responsable du stage, dès après la visite du médecin. 
Les absences seront considérées comme injustifiées lorsque l'élève ne présente pas de certificat médical dans les 48 heures ou ne prévient pas le lieu de stage et/ou le professeur responsable du stage et/ou l'école. 


6.5. Visite médicale – État de santé

Lorsque le secteur métier l’oblige et avant le début du stage, l’élève doit obligatoirement se rendre à la visite médicale de la médecine du travail. L’école se charge de prendre le rendez-vous et d’en informer l’élève. 
Pendant le stage, l’élève à l’obligation de signaler à l’équipe pédagogique (chef d’atelier) un changement d’état de santé (par exemple, le début d’une grossesse). Dans ce cas, une nouvelle visite médicale sera réalisée afin de confirmer l’autorisation de la réalisation (continuité) du stage.

7. L'ÉVALUATION DU STAGE 

L'évaluation du stage est effectuée par le professeur responsable en accord avec le tuteur. 

L'évaluation prend notamment en compte: 

1) la régularité et le sérieux du stagiaire, 
2) le respect par le stagiaire des règles de fonctionnement de l'institution qui l'accueille, 
3) la qualité des prestations du stagiaire, 
4) la qualité des rapports humains développés par le stagiaire, 
5) la qualité de la tenue des documents (fiches, journalier, carnet …). 

8. LE STAGE ET LES ÉPREUVES DE QUALIFICATION 

Le stage et les documents produits par l'élève à cette occasion constituent de plein droit une partie du portfolio que l'élève du troisième degré constitue tout au long de sa scolarité. Le jury de qualification peut en prendre connaissance pour éclairer autant que de besoin la décision d'octroi éventuel du certificat de qualification. Le jury de qualification peut demander à l'élève une défense orale argumentée de ces documents. 

9. LES DATES IMPORTANTES 

Le(s) stage(s) se déroule(nt) entre novembre et décembre pour le premier bloc et entre février et avril pour le deuxième bloc. Les dates précises seront publiées chaque année dans le calendrier scolaire et connues des élèves au plus tard la première semaine d’octobre de chaque année scolaire. 
Le dossier de stage doit être présenté au chef d’atelier au plus tard deux (2) semaines avant le début effectif du stage (date pour date, tenant compte des éventuels congés et des week-ends). 
Les élèves qui ne sont pas complètement en ordre ne sont pas envoyés en stage et se voient attribuer une cote nulle.
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